
Quelle piscine pour notre ville et quand ?

1. Au conseil métro du 11/12/23 une délibération prévoit un projet de reconstruction d’une piscine à St Cyr.  
L’élu AGT la bloquait en arguant du fait que la piscine de SPDC au regard de sa vétusté méritait elle aussi d’être 
reconstruite.

2. Au conseil métro du 12/02/24, un amendement déposé le matin est adopté à l’unanimité. Il prévoit l’enga-
gement financier de la métropole pour 3 projets de piscines à St Cyr, SPDC et Tours. Pour notre commune, il 
précise explicitement une « construction ».

3. Un article paru dans la NR du 22/02/24 fait état de discussion entre le président de TMVL et celui de Tou-
raine-Est Vallée notamment au sujet de la piscine de SPDC. Une question légitime se pose alors : Est-ce que 
notre piscine de va être reconstruite sur une autre commune ?

4. Au conseil métropolitain du 25/03/24, l’élu d’AGT interpelle le président de TMVL pour que celui-ci précise 
ses propos parus dans la NR. Il parle d’une « rénovation » et non plus d’une « construction ».

Que faut-il en déduire ?
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